Nous, membres financiers de l’Union Mondiale des Aveugles, souhaitons proposer la modification suivante à la Constitution.

Paragraphe 2 de l’article I – Siège 
Texte existant :
« a) Le Siège social de l’organisation sera fixé en un lieu qui sera déterminé périodiquement par le Comité Exécutif. Ce siège se trouvera situé au bureau permanent de l’UMA dont décidera le Comité Exécutif de façon périodique.

b) Le Comité Exécutif pourra établir, s’il le juge approprié et au moment où il le juge approprié, une société dans le pays où le bureau de l’UMA se trouve. Ce faisant, pour assurer des liens clairs entre l’UMA et cette société, le Comité Exécutif s’assurera que les Membres élus du Bureau de l’UMA soient également Dirigeants et Administrateurs de cette société. »


Texte modifié proposé :
« a) Le Siège social de l’organisation sera fixé dans les bureaux de l’UMA en un lieu qui sera déterminé par le Comité Exécutif. 

b) Le Comité Exécutif pourra établir, s’il le juge approprié, une société dans le pays où le bureau de l’UMA se trouve. Ce faisant, pour assurer des liens clairs entre l’UMA et cette société, le Comité Exécutif s’assurera que les Membres élus du Bureau de l’UMA soient également Dirigeants et Administrateurs de cette société. »



Nous proposons de supprimer l’expression « au moment où il le juge approprié », jugée inutile.

Cette proposition est signée par les membres suivants de l’UMA :

Fédération finlandaise des malvoyants, Finlande
Sari Kokko, directrice de la défense des intérêts et des questions d’accessibilité, 
sari.kokko@nakovammaistenliitto.fi

Union lituanienne des aveugles et malvoyants, Lituanie 
Vilmantas Balčikonis, vice-président, 
vilmantas@lass.lt

Association norvégienne des aveugles et des malvoyants, Norvège
Terje Andre Olsen, président, 
tao@blindeforbundet.no

ACAPO, Portugal
Maria do Rosário Cunha, Relations internationales, 
relacoesinternacionais@acapo.pt
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